
PREMIER MINISTRE
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

Secrétariat d’État chargé de l’égalité entre les femmes et des hommes
et de la Lutte contre les discriminations

FONDS CATHERINE - Lutte contre les violences conjugales

à transmettre avant le 14/10/2019 par mèl : 
droitsdesfemmes@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr

Région Auvergne-Rhône-Alpes

PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROJET CANDIDAT

Projet : …………………………………………………………………………………………….

1. Structure porteuse du projet :
NOM : …………………………………………………………………………………………….
Sigle : …………………………………………………………………………………………….
Adresse : …………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………….
Mèl(s) de correspondance : …………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………….
SIRET : …………………………………………………………………………………………….
Si association, numéro RNA : …………………………………………………………………………………………….

2. Description du projet / de l’action :

Préciser : 
Public visé :

Objectifs du projet et résultats attendus :

Planning, durée du projet et de l’action :

Moyens affectés à ce projet

Zone géographique / territoires visés

descriptif rapide de la version socle et des éventuels développements ( si plusieurs 
versions du projet)

DGCS/SDFE                             Fonds Catherine - 2019

Les fonds serviront à financer
une action qui se déroulera sur

un an à compter de la
notification



3. Contexte et partenariat :
Partenaires : 

Pour chacun des partenaires, indiquer le rôle dans le projet et s’ils sont déjà engagés

Liens du projet avec les dispositifs existants :
  

4. Budget :
Coût global de l’action / du projet : 

Les co financements :

Budget prévisionnel du projet

Dépenses Recettes
Types Montant Type de financement Montant

TOTAL TOTAL

Financement nécessaire au développement au-delà de la version socle du projet 
(préciser)

Montant demandé au SDFE :                € (montant nécessaire à la conduite du projet)

Transmis le :

S’il est retenu, le projet devra faire l’objet d’une demande de subvention. La demande de 
subvention complète devra parvenir avant le 12 novembre à la DRDFE 
(droitsdesfemmes@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr)
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